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Les Etats-Unis en ont fait l'expérience
avec le  Foreign Corrupt Practices Act
(loi anti-corruption) de 1977, qui a

«pénalisé» les entreprises américaines en
concurrence avec des sociétés étrangères
non soumises aux mêmes contraintes sur
des marchés internationaux, mais cette loi,
20 ans plus tard, n’a pas empêché nombre
de sociétés américaines de pratiquer la
corruption à grande échelle. Nous en don-
nons un exemple, parmi tant d’autres, dans
un article ci-dessous.
Dans une économie mondialisée, la
répression de la corruption tend à se défi-
nir sous l'égide d'institutions internationales
: ce fut d'abord le cas à l'OCDE en 1997
avec la convention pénalisant la corruption
de fonctionnaires étrangers dans les tran-
sactions commerciales internationales,
convention qui, 10 ans plus tard, a montré
toutes ses limites et le manque de sérieux
à l’appliquer de la part de nombre de pays
riches l’ayant ratifié. Puis au niveau euro-
péen : Union européenne et plus large-
ment, Conseil de l'Europe ; par l’adoption
d’une série de traités et autres directives
anti-corruption. 
Plus récemment, en 2003, les Nations
unies  divulguaient une convention anti-
corruption, ratifiée par 136 pays, dont
l’Algérie, convention qui butte aujourd’hui

sur la mise en place de mécanismes de
surveillance de son application.

Contrer les distorsions de la
concurrence

L'internationalisation de la lutte anti-
corruption a pour objet – et pour effet – de
restreindre les distorsions de concurrence.
Mais la voie choisie, qui est celle d'une
multiplication des traités internationaux,
laisse cependant place à d'importantes dis-
torsions. C'est notamment parce qu'elle
constitue, en elle-même, une distorsion de
la concurrence que la corruption fait actuel-
lement l'objet d'une lutte renforcée du
moins au niveau des conventions interna-
tionales et des législations nationales.
Avant la convention de l’OCDE citée plus
haut, les «pots-de-vin» versés à des
agents publics étrangers étaient tolérés et
même, sous certaines conditions, déduc-
tibles fiscalement. Par une multiplication de
traités internationaux, les législations anti-
corruption se sont, d'une part, harmonisées
et, d'autre part, considérablement élargies :
il y a moins de 10 ans, les législations anti-
corruption étaient nationales et essentielle-
ment concentrées sur la corruption
publique. Elles sont aujourd'hui directe-
ment inspirée de traités internationaux et

ne visent plus seulement à protéger l'Etat
de droit.

Pots-de-vin et commissions
sont encore omniprésents

A travers la répression de la corruption,
les Etats occidentaux principalement s'at-
tachent aussi à protéger l'économie de
marché. L'intérêt protégé par les nouvelles
incriminations (en particulier dans le
domaine privé) est ainsi : le libre jeu de la
concurrence et l'égalité des acteurs devant
le marché. C'est le bon ordre des affaires,
l'ordre public économique, que visent à
protéger les textes nouveaux. Cependant,
il existe aujourd'hui, dans le commerce
international, un net décalage entre ce que
sont aujourd'hui les législations pénales en
matière de corruption et la réalité sur le ter-
rain. Si les textes ont changé, les pratiques
du commerce international — elles — ne
changent pas aussi rapidement : le «pot-
de-vin» sollicité reste, dans plusieurs
régions du monde, fortement ancré dans
les activités des entreprises au quotidien.
Dans un environnement concurrentiel, les
impératifs économiques sont pesés par les
grandes entreprises au regard des risques
nouveaux que représentent, pour elles et
leurs dirigeants, ces nouvelles incrimina-

tions pénales anti-corruption. Pour une
multinationale par exemple, renoncer à un
marché parce qu'un «pot-de-vin» est solli-
cité est économiquement insatisfaisant :
c’est insupportable si un concurrent pou-
vait, sans risque d'être sanctionné, obtenir
le marché en versant le pot-de-vin. D'où
l'extrême l'importance de l'harmonisation,
au plan mondial, des législations et de leur
mise en œuvre. Depuis 1999 — année de
la remontée des prix du pétrole —, nombre
de pays producteurs ont lancé d’énormes
projets dits d’investissements publics
lourds — l’Algérie les a nommés «plans de
relance économique» (et cette relance 10
ans plus tard n’est toujours pas au rendez-
vous) en mobilisant des centaines de mil-
liards de dollars. Cet argent a attiré des mil-
liers de lobbyistes et intermédiaires en tous
genres avec pour objectif de remporter le
maximum de marchés, moyennant de
juteuses commissions, mettant à mal les
règles de la concurrence et les législations
en place, et repoussant aux calendes
grecques l’application des instruments
internationaux anti-corruption. Protéger le
marché sans introduire de nouvelles distor-
sions de concurrence : c'est tout l'enjeu de
la lutte anti-corruption. Il reste beaucoup à
faire pour que cet objectif soit réalisé.

Djilali Hadjadj

LES CENTAINES DE MILLIARDS DE DOLLARS DES «PLANS ALGÉRIENS DE RELANCE»
VISÉS PAR LES LOBBYISTES ET LES INTERMÉDIAIRES DES MULTINATIONALES

Les limites de l’internationalisation 
de la lutte contre la corruption

Quand on observe quelle a été l'évolution, ces dix dernières années, des législations nationales  anti-corruption, on est frappé 
par le phénomène d'internationalisation qui l'a marquée. Ce phénomène tient au fait qu'en matière de corruption, les Etats ont une
gêne bien compréhensible à légiférer seuls. En décidant d'incriminer pénalement tel ou tel comportement, un Etat prend le risque,
si les autres Etats ne le font pas, d'instaurer une distorsion de concurrence au détriment de ses entreprises exportatrices et actives

dans le commerce international.

DES SOCIÉTÉS AMÉRICAINES FONT 
«DISPARAÎTRE» LEURS FILIALES ÉTRANGÈRES

DE LEURS DÉCLARATIONS

Obama engage la lutte 
contre l'évasion fiscale

Les sociétés américaines de ser-
vices pétroliers Halliburton et
Kellogg Brown & Root (KBR) ont
accepté de verser 579 millions de
dollars après avoir plaidé coupable
de corruption au Nigeria, a annoncé
la Securities and Exchange
Commission (SEC), organisme
d’Etat américain  de contrôle de la
Bourse. Entre 1995 et 2004, ces
sociétés auraient versé plus de 170
millions de dollars de pots-de-vin à
des responsables du gouvernement
nigérian pour obtenir des contrats
portant sur plus de 6 milliards de
dollars dans le cadre de la construc-

tion d'une usine de gaz liquéfié dans
le delta du Niger. KBR a accepté de
verser 402 millions de dollars au titre
de l'enquête pénale. A cette amen-
de, s'ajoute une autre, que la mai-
son-mère de KBR, KBR Inc, et
Halliburton ont accepté de verser, de
177 millions de dollars, en règlement
de la plainte déposée au civil par la
SEC. KBR a également accepté que
ses activités soient placées sous
une surveillance indépendante pen-
dant trois ans pour vérifier la mise
en place d'un programme de mise
en conformité aux lois.

D. H.

SUITE À DE FAUSSES DÉCLARATIONS 
FISCALES D'EMPLOYÉS À L'ÉTRANGER

Le constructeur automobile allemand
Daimler à l’amende par le gendarme 

américain de la Bourse
Le constructeur automobile allemand Daimler a reconnu que les négocia-
tions étaient toujours en cours avec le gendarme américain de la Bourse,
la SEC, qui enquête sur des soupçons de corruption. Daimler était proche
d'un accord avec la Securities and Exchange Commission (SEC), pré-
voyant le paiement d'une amende de plusieurs centaines de millions de dol-
lars. La SEC enquête depuis près de quatre ans après qu'un ancien
employé de Daimler a dénoncé l'existence de caisses noires. Daimler
aurait notamment économisé des impôts en faussant les déclarations d'em-
ployés à l'étranger. Il aurait aussi offert des pots-de-vin à des dirigeants
pour s'octroyer des gros contrats dans sa division poids-lourds.

D. H.

Prochain Rendez-vous  le 7 septembre
Le «Soir corruption» ne paraîtra pas pendant le mois d’août. Nous donnons

rendez-vous à nos lecteurs le lundi 7 septembre 2009. Bonnes vacances !

Le président américain Barack Obama a annon-
cé récemment  les premiers éléments d'une réfor-
me destinée à lutter contre l'évasion fiscale et les
délocalisations d'emplois, avec pour objectif d'éco-
nomiser 210 milliards de dollars (157 milliards d'eu-
ros) sur dix ans. «Il faudra du temps pour réparer
les dégâts causés par des dispositions que des lob-
byistes et les représentants d'intérêts particuliers
ont introduites subrepticement dans notre code des
impôts, mais, grâce aux mesures que j’annonce,
nous commençons à sévir contre les Américains
qui violent les règles ou les interprètent à leur
convenance», a lancé M. Obama. Il  veut réduire le
montant des sommes échappant au fisc américain
en comblant les failles légales qui permettent
actuellement aux entreprises d'économiser des mil-
liards de dollars en toute légalité, et en combattant

les pratiques frauduleuses de particuliers nantis.
Ces mesures doivent être associées à d'autres
réformant les lois américaines sur la fiscalité inter-
nationale. Le gouvernement américain compte faire
rentrer dans les caisses de l'Etat 95,2 milliards de
dollars sur dix ans en s'en prenant aux paradis fis-
caux à l'étranger. Il s'agit de réformer des disposi-
tions grâce auxquelles des sociétés font aujourd'hui
«disparaître» leurs filiales étrangères de leurs
déclarations, ce qui leur permet de transférer des
revenus vers ces filiales et d'escamoter également
les impôts dus à l'Etat américain. 

Le ministre américain  au Trésor a aussi annon-
cé le renfort, dans le budget 2009, de 800
employés du fisc à temps plein pour traquer et faire
juger les fraudeurs.

D. H.

La lutte contre la corruption menée 
par la Russie encore trop vague

Le Groupe d'Etats contre la corruption (Greco) — organisme intergouvernemental européen —, vient de
publier un sévère rapport d'évaluation sur la Russie. «La corruption est un phénomène répandu et systémique
en Fédération de Russie», peut-on lire dans le document. 

Le «plan national anticorruption» adopté le 31 juillet 2008 par le Kremlin comporte trop «de simples objec-
tifs généraux» qui doivent être complétés par des mesures «précises». Le Greco estime ainsi que tous les faits
de corruption devraient être érigés en délits pénaux, insiste sur la nécessité de renforcer l'indépendance «opé-
rationnelle» des services de répression et juge le régime des immunités trop étendu. 

D. H.

ENTREPRISES AMÉRICAINES 
SOUS SURVEILLANCE

Accord entre Halliburton, KBR
et la SEC dans une affaire de

corruption au Nigeria.


